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Validé par le BEX du 15 février 2008 
 
 

REGLEMENT FEDERAL PAGAIES COULEURS  
 
La Fédération Française de Canoë-Kayak (FFCK) édicte le règlement fédéral Pagaies Couleurs relatif à la 
méthode fédérale de  formation et de certification des pratiquants. 
 
Sommaire du règlement Pagaies Couleurs 
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• B - Cadre réglementaire  
• C - Présentation des niveaux de certification Pagaies Couleurs  
• D - Modalités de certification des Pagaies Couleurs et de délivrance des diplômes 
• E - Modalités d’habilitation des cadres  
• F  - Obligations en termes de partenariat, de communication ou opérations promotionnelles 
• G - Conditions économiques et procédures d’achat 
• H - Lexique terminologique Pagaies Couleurs 
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A / Objet du règlement 
 
La Fédération Française de Canoë-Kayak (FFCK) a pour vocation de promouvoir et développer la pratique du 
canoë-kayak et de ses disciplines associées. 
 
Ainsi la FFCK, dans le cadre de ses missions statutaires, développe des contenus et une méthode d’enseignement 
des pratiques du canoë-kayak et de ses disciplines associées, organise la formation de ses adhérents et certifie 
leur niveau de pratique au sein de son réseau de structures membres et plus particulièrement de ses Ecoles 
Françaises de Canoë-Kayak. Dans ce but, elle a fait évoluer le dispositif d’enseignement et de certification 
dénommé  « Pagaies Couleurs », reconnu par les pays membres du réseau Euro Paddle Pass (EPP). 

Le règlement fédéral Pagaies Couleurs définit les conditions de délivrance des Pagaies Couleurs. Il est établi et 
actualisé par la Direction Technique National après avis et proposition de la Commission Nationale 
Enseignement Formation (CNEF). Il est approuvé par le Conseil Fédéral. 

La progression Pagaies Couleurs concerne d’une part l’ensemble des disciplines du canoë-kayak et des 
disciplines associées et touche d’autre part les pratiquants titulaires d’un titre permanent ou temporaire. Elle 
permet de situer les pratiquants dans une échelle de progression et de leurs fixer un projet de formation 
compatible avec leurs capacités et leurs motivations. Les pratiquants peuvent se situer dans le cadre d’une 
pratique récréative, de loisir ou de compétition. Chaque enseignant a la liberté d’utiliser « Pagaies Couleurs » 
comme un outil conforme à son propre projet pédagogique ou à celui de la structure. 
 
Le programme des tests de chaque Pagaie Couleur est décrit dans une fiche d’évaluation correspondante. 
Pagaies Couleurs est organisé en 6 étapes de progression, de la Pagaie Blanche aux Pagaies Noires. La 
certification de la Pagaie Blanche correspond à la validation des pré-requis nécessaires à l’entrée dans le 
dispositif d’enseignement Pagaies Couleurs et à un niveau « Découverte ». A partir de la Pagaie Jaune, chaque 
niveau est ponctué par le passage d’une Pagaie Couleur correspondant à un niveau de pratique clairement 
identifié dans l’échelle de progression. Chaque Pagaie Couleur délivrée équivaut à un titre attestant de 
l’acquisition d’un niveau minimal de compétences dans les domaines suivants : Technique, Sécurité, 
Environnement. 
 
La FFCK assure l’enregistrement officiel des Pagaies Couleurs certifiées sur la base de données fédérale. 
L’enregistrement fait l’objet de l’émission d’un diplôme et d’un marquage sur le support physique du titre 
permanent lors de sa souscription. Le siège fédéral garde en archive les informations concernant les Pagaies 
Couleurs. Seule la base de données fédérale permet d’authentifier un niveau Pagaies Couleurs.  
 
Le présent règlement prend effet à compter de sa validation par le Conseil Fédéral et sera publié dans la revue 
officielle de la FFCK.   
 
Les nouvelles modalités de certification des Pagaies Couleurs s’appliquent à compter du 1er mai 2008. 
 
Le dispositif Pagaies Couleurs 2008 remplace le dispositif Pagaies Couleurs 1997 au 1er mai 2008. En 
conséquence, les pagayeurs qui avaient obtenu un niveau Pagaies Couleurs dans l’ancienne version (1997) 
conserveront leurs droits et pourront continuer la progression selon les conditions définies dans la chapitre D-
1/3 : Quelles sont les conditions d’inscription et d’accès à une session de certification Pagaies Couleurs ? 
Quelques précisions sur les Pagaies Rouges et Noires, si un pagayeur est Pagaie Rouge Eau Vive (version 1997), 
il sera toujours Pagaie Rouge Eau vive (nouvelle version), il pourra passer une Pagaie Noire Slalom ou Descente 
ou Freestyle ou Rivière sportive. 
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B / Cadre réglementaire  
 
 
En vertu de l’article L.131-16 du Code du Sport et par délégation du Ministère des Sports, la FFCK dispose de 
pouvoirs techniques et normatifs pour, entre autres :  

o édicter les règlements fédéraux sportifs et les règlements fédéraux de formation des pratiquants et des 
cadres, 

o définir les normes de classement technique, de sécurité et d’équipement des espaces, des sites et des 
itinéraires, 

o veiller au respect des règles techniques de sécurité, d'encadrement et de déontologie. 
 
Ainsi, nul ne peut se prévaloir d’un titre sanctionnant des compétences techniques et des connaissances dans les 
disciplines du canoë-kayak et associées relevant de la délégation de service public de la FFCK, s’il n’a pas été 
délivré par cette dernière dans les conditions définies par ses règlements fédéraux.  
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C / Présentation des niveaux de certification Pagaies Couleurs 
 
Description générale de la progression 
 
La progression Pagaies Couleurs, de la Pagaie Blanche aux Pagaies Noires est constituée d’une méthode qui 
s’appuie sur des outils qui accompagnent et valorisent le pagayeur et son expérience diversifiée de navigation 
(milieux, mode de pratique, activités/ disciplines, parcours). La progression se décline dans les trois milieux de 
pratique : eau vive, eau calme et mer, et selon des fondamentaux de trois ordres : technique, sécurité et 
environnement, à savoir : 

- Concernant la technique : la propulsion, la transmission, l’équilibre et la direction. 
- Concernant la sécurité : la sécurité vis-à-vis de soi, des autres et du milieu.  
- Concernant l’environnement : les facteurs physiques, la faune, la flore et le patrimoine nautique. 

Les pagayeurs peuvent obtenir chacun des niveaux présentés ci-dessous en réussissant les tests du niveau 
concerné. 
 
Les niveaux Pagaies Couleurs  

* : disciplines de loisirs sportifs et de randonnée   ** : disciplines de compétitions 

Découverte 

Novice 

Niveau 1 

Initié 

Niveau 2 

Débrouillé 

Niveau 3 

Confirmé 

Niveau 4 

Spécialiste 

Niveau 5 

Expert 
Pagaie Blanch Pagaie Jaune Pagaie Verte Pagaie Bleue Pagaie Rouge Pagaie Noire 

 

Eau Vive 

 

Eau Vive 

Rivière sportive* 

Slalom** 

Descente** 

Freestyle** 

Rivière sportive* 

Slalom** 

Descente** 

Freestyle** 

 

Eau Calme 

 

Eau Calme 

Randonnée* 

Course en Ligne / 
Marathon** 

Kayak Polo** 

Randonnée* 

Course en Ligne / 
Marathon** 

Kayak Polo** 

 

 

Tout milieu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout milieu 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mer 

 

 

Mer 

Randonnée* 

Merathon** 

Pirogue** 

Wave-Ski  / Kayak 
Surf** 

Randonnée* 

Merathon** 

Pirogue** 

Wave-Ski  / Kayak 
Surf** 
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D / Modalités de certification des Pagaies Couleurs et de délivrance des 
diplômes  

1 - Modalités d’organisation d’une session de certification Pagaies Couleurs  

A compter du 1er mai 2008, seuls des binômes composés d’une structure et d’un cadre certificateur pourront 
délivrer des Pagaies Couleurs :  

1 – 1 Quelles structures ont le droit d’organiser des sessions de certification Pagaies Couleurs ? 

Pagaie Blanche 
Toute structure membre de la FFCK ou identifiée par le Comité Régional, proposant l’enseignement du Canoë 
Kayak. 
 
De la Pagaie Blanche à la Pagaie Bleue eau vive, eau calme, mer 
Toute structure membre de la FFCK ou ses structures déconcentrées (Comité Départemental ou Régional). 
 
De la Pagaie Rouge à la Pagaie Noire eau calme, eau vive, mer 
Seules les structures déconcentrées de la FFCK (Comité Départemental ou Régional). 
 

 
1 – 2 Qui a le droit de certifier un niveau Pagaies Couleurs ?  
 
Pagaie Blanche  
Tout cadre titulaire au moins du diplôme fédéral d’Initiateur. 
 
De la Pagaie Blanche à la Pagaie Bleue eau vive, eau calme, mer 
Un cadre certificateur titulaire de l’habilitation ou un membre du Pool de Formateurs. 
  
De la Pagaie rouge à la Pagaie Noire eau calme, eau vive, mer 
Un membre du Pool de Formateurs.  

1 – 3 Quelles sont les conditions d’inscription et d’accès à une session de certification Pagaies Couleurs ? 

Les conditions d’inscription et d’accès sont différentes pour ceux qui suivent la progression : 1-3-1 et ceux qui 
souhaitent accéder directement à l’évaluation d’un niveau  Pagaies Couleurs : 1-3-2 : 

1-3-1 Pour les candidats qui suivent la progression Pagaies Couleurs, quelque soit leur nationalité 

Niveaux de Pagaies Couleurs  
Pagaie  Blanche Etre titulaire d’un titre permanent ou temporaire de la Fédération 

Française Canoë Kayak (FFCK). 
Etre titulaire d’un titre permanent de la FFCK  
Présenter son Passeport Pagaies Couleurs avec toutes les compétences et 
les connaissances cochées de la Pagaie Jaune et le visa du moniteur 

Pagaie  Jaune 

Etre titulaire du niveau Pagaie Blanche  
Etre titulaire d’un titre permanent  de la FFCK.  
Présenter son Passeport Pagaies Couleurs avec toutes les compétences et 
les connaissances cochées de la Pagaie Verte visée et le visa du moniteur  

Pagaie  Verte d’un milieu 

Etre titulaire : 
- de la Pagaie Jaune ou de son équivalent reconnu par l’Euro Paddle Pass. 
- d’une Pagaie Verte d’un autre milieu ou de son équivalent reconnu par 
l’Euro Paddle Pass. 
Etre titulaire d’un titre permanent de la FFCK. Pagaie  Bleue d’un milieu 
Présenter son carnet de navigation avec tous les prés requis de navigation, 
correspondants à la Pagaie Bleue visée, validés par son cadre. 
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Etre titulaire : 
- d’une Pagaie Verte ou de son équivalent reconnu par l’Euro Paddle Pass 
- d’une Pagaie Bleue, Rouge ou Noire d’un autre milieu ou de son 
équivalent reconnu par l’Euro Paddle Pass. 
Etre titulaire d’un titre permanent de la FFCK. 
Présenter son carnet de navigation avec tous les pré-requis de navigation, 
correspondant à la Pagaie Rouge visée, validés par son cadre. 

Pagaie  Rouge d’une discipline 

Etre titulaire :  
-d’une Pagaie Bleue du même milieu ou de son équivalent reconnu par 
l’Euro Paddle Pass 
-d’une Pagaie Rouge du même milieu ou de son équivalent reconnu par 
l’Euro Paddle Pass 
-d’une Pagaie Noire du même milieu ou de son équivalent reconnu par 
l’Euro Paddle Pass 

Etre titulaire d’un titre permanent de la FFCK. 
Présenter son carnet de navigation avec tous les pré-requis de navigation, 
correspondant à la Pagaie Noire visée, validés par son cadre. 

Pagaie  Noire d’une discipline 

Etre titulaire d’une Pagaie Rouge de la discipline  ou de son équivalent 
reconnu par l’Euro Paddle Pass 

 

1-3-2 Pour les candidats qui accèdent directement à une évaluation de Pagaie, quelque soit leur nationalité 

De la Pagaie Jaune aux Pagaies Bleues, les candidats peuvent accéder à l’évaluation d’un niveau sans être 
titulaire du niveau inférieur mais en remplissant les conditions définies dans la partie 1-3-1. 
 
 
1 – 4 Programmation et activation des sessions de certification Pagaies Couleurs  
 
A partir de la Pagaie Jaune, les structures affiliées ou agrées de la FFCK ou déconcentrées (CRCK ou CDCK) 
doivent réaliser plusieurs actions : 
 

o Avant la session 
- Etape 1 : Créer sa session à partir d’un formulaire sur la base de données fédérale, 
- Etape 2 : Inscrire les candidats à partir d’un formulaire sur la base de données fédérale.  

o Après la session (cf. modalités de certification ci-dessous)  
- Etape 3 : Remplir un procès verbal de session sur la base de données fédérale.  

Remarque : les étapes 1, 2 et 3 présentées ci-dessus peuvent être réalisées simultanément  

1 – 5 Quelles sont les règles de sécurité à mettre en œuvre pour organiser une session de certification Pagaies 
Couleurs ? 

Se référer aux textes en vigueur dont l’arrêté du 4 mai 1995 et ceux relatifs à l’accueil de publics particuliers : 
scolaires, mineurs, handicapés… 
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2 - Modalités de certification des Pagaies Couleurs 

2 – 1  Quelles sont les modes de certification ? 

La certification de niveaux Pagaies Couleurs peut se faire de deux manières à compter du 1ermai 2008 : 
Sous la forme d’une session d’examen 

• C’est une session de certification visant une Pagaie Couleur. 
• Cette session de certification porte sur l’ensemble des tests (technique, sécurité, environnement) d’un 

niveau Pagaies Couleurs dans le même temps et à un moment donné. 
 
Sous la forme d’un contrôle en cours de formation  

• C’est une session de certification intégrée à une formation visant une Pagaie Couleur. 
• Pour une session en contrôle en cours de formation, l’ensemble des tests d’un niveau Pagaies Couleurs 

doit être validé. Les tests (technique, sécurité, environnement) peuvent être organisés à différents 
moments de la formation (de manière séquentielle).  
 

 Dans ce cas, les conditions à satisfaire sont :  
- Le formateur est cadre certificateur Pagaies Couleurs pour le niveau concerné.  
- Chaque test doit être organisé en « bloc » (toutes les tâches d’un test sont réalisées au même 

moment). 

2 – 2  Quelles sont les outils d’évaluation ?  

Il est nécessaire d’utiliser la fiche d’évaluation et une grille d’observation correspondante au niveau Pagaies 
Couleurs visé pour mettre en place une session de certification de Pagaies Couleurs (voir les fiches d’évaluation 
Pagaies Couleurs dans les outils du moniteur). 

Pour le public handicapé : 
La fiche d’évaluation prévoit le cas échéant d’aménager certaines tâches lors de la certification (voir détails dans 
les fiches d’évaluation). 
  
 
2 - 3 Quelles sont les conditions de certification d’un niveau Pagaies Couleurs 
 
Pour valider un test, il faut valider toutes les tâches liées à celui-ci. Pour certifier un niveau Pagaies Couleurs, il 
faut que tous les tests du niveau soient validés, que ce soit dans le cadre d’un examen traditionnel ou d’un 
contrôle en cours de formation. 
Suite au passage des tests d’une Pagaie Couleur, trois cas de figures peuvent se présenter : 
 
Le candidat a validé tous les 
tests  

Le candidat a validé une partie 
des tests lors d’une session 
d’examen 

Le candidat a validé une partie des 
tests lors d’un contrôle en cours de 
formation 

Le certificateur délivre ou active 
la procédure de délivrance du 
diplôme.  
De la pagaie Jaune aux Pagaies 
Noires, un certificat d’attestation 
provisoire est remis directement 
au lauréat. 
 

Si un test n’est pas réussi, le cadre 
certificateur ne peut pas valider la 
Pagaies Couleurs visée. Il doit 
rédiger un commentaire dans le 
passeport de façon à orienter les 
apprentissages (Pagaie 
Blanche à Bleues) et faire un 
retour au candidat et le cas échéant 
à son moniteur. Si le candidat 
repasse sa Pagaie Couleur, seul(s) 
le(s) test(s) auxquels il avait 
échoué  est (sont) à repasser. 

Si  un test n’est pas réussi, le cadre 
certificateur ne peut pas valider la 
Pagaies Couleurs visée. Le pagayeur 
en formation repassera le(s) test(s non 
validé(s) dès lors que les compétences 
et connaissances à certifier seront 
acquises et stabilisées.  
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3 - Modalités de délivrance des diplômes Pagaies Couleurs 

3 – 1 Qui délivre les diplômes ? Comment sont-ils délivrés ? 

Pagaie Blanche 
• Le cadre certificateur remet au lauréat à l’issue d’un acte d’enseignement, un passeport dans lequel est 

validé le niveau Pagaie Blanche (visa du « moniteur »).  
 

A partir de la Pagaie Jaune jusqu’à la Pagaie Noire 
• Le cadre certificateur avec l’accord du gestionnaire de la structure concernée enregistre dans la base de 

données fédérale, le procès verbal de session de certification (liste nominative des lauréats).  
• A réception du Procès Verbal via la base de données fédérale, le siège de la FFCK valide la session de 

certification et procède à l’expédition du(es) diplôme(s) officiel(s) à l’adresse du(es) lauréat(s) qui ont 
réussi(s).  
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E / Modalités d’habilitation des cadres 

1 - Avant propos 

La certification des niveaux Pagaies Couleurs est le moyen de valider officiellement un niveau de pratique 
reconnu par la FFCK. Elle sanctionne l’acquisition d’une compétence générale de navigation et d’un niveau 
d’expérience et d’autonomie. Ainsi au-delà d’un simple indicateur de progression, Pagaies Couleurs est le 
moyen pour le pagayeur  de faire valoir son niveau de compétence, d’expertise et d’autonomie pour :  

• naviguer sur un parcours et dans un matériel donné, 
• accéder à un niveau de compétition ou de manifestation donné, 
• se former, passer des diplômes d’encadrement et accéder à une compétition. 

 
Il s’agit par conséquent d’un acte engageant qui impose le respect d’un contrat entre le pratiquant, le cadre 
certificateur et la fédération. C’est pourquoi, les sessions de certification Pagaies Couleurs de la Pagaie Jaune 
aux Pagaies Noires sont placées sous l'autorité d'un cadre certificateur ou d’un membre du pool de formateur. 
Les cadres certificateurs et membres du pool sont obligatoirement titulaires d’un titre Permanant adapté en cours 
de validité et d'un numéro de certification actif pour valider des Pagaies Couleurs. 
La gestion nationale du système de certification et de formation des cadres certificateurs et du pool de formateurs 
permet de garantir une homogénéité des niveaux de Pagaies sur l’ensemble du territoire. Cette homogénéité 
repose sur une stricte application du règlement Pagaies Couleurs par les cadres certificateurs, par les membres du 
pool et par les responsables des structures. 
 
2- Rôle de la CNEF  
 
La Commission Nationale Enseignement Formation (CNEF) met en place, forme et anime un  réseau de 
formateurs de formateurs appelé « pool de formateurs » garant de l’homogénéité et de la qualité des sessions 
d’habilitation des futurs cadres certificateurs Pagaies Couleurs (CCPC). Pour cela, elle doit : 

• Assurer l’animation et le financement du pool de formateurs,  
• Veiller à ce que le pool comprenne un nombre suffisant de membres avec une bonne répartition sur le 

territoire national,  
• Veiller à la présence d’un membre du pool sur chaque journée d’habilitation,  
• Assurer la formation du pool de formateur, 
• Fournir le matériel pédagogique à chaque membre, 
• Equiper chaque nouveau membre d’un kit d’identification de bienvenue. 

 
Elle coordonne la mise en place et la diffusion du calendrier annuel des sessions d’habilitation. 
Elle est également chargée de contrôler le bon déroulement des sessions d’habilitation des cadres et de vérifier si 
les procédures sont appliquées.  
Sur la base d’éléments tangibles communiqués par la Commission Régionale concernée (CREF), la CNEF peut 
décider de suspendre tout ou partie d’une session d’habilitation ou de certification Pagaies Couleurs et demander  
à la commission de discipline fédérale  de statuer en conséquence. 

La CNEF peut sanctionner tout manquement ou faits graves, tout comportement préjudiciable ou utilisation 
abusive du dispositif Pagaies Couleurs, toute falsification d’informations et d’outils peut déboucher sur une perte 
de droit  du  cadre certificateur  à utiliser le dispositif Pagaies Couleurs. 

 
3- Rôle des CREF 
 
Les  CREF sont chargées de : 

- Veiller à l'application des directives de la Commission Nationale,  
- Promouvoir et organiser au moins une fois par an, une habilitation, 
- Veiller à la qualité et au bon déroulement des sessions d’habilitation,  

 
Pour mettre en place les sessions d’habilitation, les CREF s’appuient sur un membre du pool de formateur 
Pagaies Couleurs de leur territoire de compétences. 
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Elles fournissent au siège fédéral la date et le lieu de chaque stage d’habilitation dans le respect des  modalités  
d’élaboration du calendrier national des formations. 
Elles font le suivi des inscriptions aux stages d’habilitation. 
Elles commandent  auprès de la FFCK les supports pédagogiques Pagaies Couleurs nécessaires aux candidats. 
Elles organisent l’action et se chargent des relations avec la structure d’accueil. 
Elles mettent à disposition un site et du matériel adapté à la formation. 

 
 

4 – Rôle du pool de formateurs de la FFCK  
 
La FFCK a constitué en son sein un pool de formateurs compétent dans les domaines de la formation et 
l’évaluation des futurs Cadres Certificateurs Pagaies Couleurs. 
Ce pool de formateurs de la FFCK est composé de : 

• Conseillers Techniques Sportifs Régionaux (CTSR) et Nationaux (CTSN) de la fédération, 
• Conseillers Techniques Fédéraux (CTF) sous convention avec la Direction Technique Nationale (DTN) 

de la FFCK, 
• formateurs des établissements du Ministère de la Jeunesse et des Sports et de la Vie Associative, ou de 

l’Education Nationale, 
• Présidents et/ou de membres des Commissions Régionales Enseignement Formation (CREF), 
• Personnalités qualifiées. 

Les  membres du pool de formateurs seront les référents nationaux du dispositif Pagaies Couleurs. 
 
La liste de ses membres peut évoluer sur proposition de la Commission Nationale Enseignement Formation.  Elle 
est arrêtée au 31 décembre de chaque année par le Directeur Technique National. 
 
Ces statuts leurs confèrent des droits et des devoirs : 
Le  pool de formateurs a, entre autres, pour mission de :  

- Promouvoir la méthode d’enseignement de la FFCK et veiller à la qualité de sa mise en œuvre, 
- Proposer des évolutions de la méthode d’enseignement Pagaies Couleurs 
- Evaluer l’efficacité du système d’habilitation et proposer des évolutions, 
- Participer aux groupes de réflexion nationaux, 
- Garantir la bonne mise en œuvre des journées d’habilitation en veillant au respect du cahier des charges, 
- Réaliser des rapports de session d’habilitation, 
- Organiser, si besoin, des sessions de certification et délivrer des Pagaies Blanches à Noires. 

5 - Prérogatives des Cadres Certificateurs Pagaies Couleurs  

Un cadre devient Cadre Certificateur Pagaies Couleurs à l’issue de stages d’habilitation Pagaies Couleurs 
organisées par la FFCK, sous la responsabilité  d’un membre du pool de formateurs.  
Un cadre certificateur Pagaies Couleurs peut alors délivrer les Pagaies Blanche à Bleues.  
A l’issue de la validation de son habilitation, un cadre reçoit une carte d’habilitation lui permettant d’organiser 
des sessions de certifications. 
Cette habilitation est automatiquement reconduite sous réserve d’organiser régulièrement des sessions de 
certifications Pagaies Couleurs. 
Ce droit de certification s’invalide en cas de non certification pendant 5 ans. 
Une liste des Cadres Certificateurs Pagaies Couleurs est établie et validée annuellement par le Directeur 
Technique National de la FFCK sur proposition la CNEF. 
 
6 - Organisation des stages d’habilitation 
 
Les stages d’habilitation sont exclusivement organisés sous le contrôle et la responsabilité pédagogique d’un 
membre du pool de formateur de la FFCK.  
 
L’organisation des stages d’habilitations 
 
Qui organise et propose les stages d’habilitation ? 
Les CREF organisent les stages d’habilitation avec un membre du pool de formateurs. 
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Quels sont les objectifs généraux des stages d’habilitation 
• Former à la certification des Pagaies Blanche à Bleues, 
• Donner les nouvelles « clés » de la progression Pagaies Couleurs dans les trois domaines « technique, 

sécurité et environnement », 
• Former à repérer et évaluer en autonomie les compétences chez un pratiquant et de les associer aux 

niveaux d‘expertise du système Pagaies Couleurs. 
• S’approprier le règlement et les nouvelles procédures de délivrance des Pagaies Couleurs. 

 
Comment sont-elles organisées ? 
Ces stages peuvent être proposés : 
- au cours de stages d’habilitation à part entière (un week-end, …), 
- au cours d’une formation fédérale ou d’état, mais alors l’habilitation ne pourra être délivré que si le candidat est 
titulaire de sa formation (le Procès Verbal d’habilitation ne pourra être validé que si la personne a validé sa 
formation fédérale ou d’Etat). 
Toutes dates de journées d’habilitation doivent être communiquées annuellement par les CREF à la CNEF.  
 
Quelles sont les  conditions de mise en place journées d’habilitation ? 

• Effectif : minimum 6 personnes, maximum conseillé 12 personnes. 
• Durée : environ 10 heures de formation et d’évaluation (soit 1 journée ou 1 journée et demie 

consécutives) 
• Moyens pédagogiques : s’appuyer sur le programme du stage d’habilitation et les outils du formateur 

 
Qui peut participer aux journées d’habilitation (sauf celles intégrées à une formation fédérale) ? 
Etre titulaire d’un titre fédéral permanent et adéquat (adhérent d’une structure affiliée ou agréée de la FFCK). 
Et Etre titulaire (au choix) : 

o du diplôme du monitorat fédéral en cours de validité, 
o du diplôme d’entraîneur 1er degré fédéral en cours de validité, 
o de l’ETAPS, 
o d’un diplôme professionnel ou d’état de la filière CKDA (BAPAAT – BPJEPS Nautisme  

monovalent mention CK  ou  plurivalent avec une mention CK – BEES 1er ou 2ème degré  
CKDA),  

o d’une Licence STAPS Option CK,  
o d’un DEUST option  CK. 

Ou Etre fonctionnaire d’Etat (Professeur d’EPS ou Professeur de Sport), 
 
Quel est le prix de l’habilitation ? 
 
La structure CRCK organisatrice établira le prix de sa formation.  
Pour cela, elle intégrera les coûts facturés par la FFCK, à savoir :  

a- Le « pack pédagogique » pour chaque candidat qui comprend 1 Dvd, 1 carnet de navigation,  
1 passeport. 

  b- La carte d’habilitation qui est adressée aux lauréats. 
 
Modalités organisationnelles : 

1. La structure CRCK organisatrice de l’habilitation établit au préalable une commande auprès de la 
FFCK de packs pédagogiques sur la base du nombre de candidats inscrits. 

2. Une fois le nombre de lauréats précisément connus via le Procès Verbal de stage d’habilitation 
réceptionné par la FFCK, cette dernière envoie à chaque lauréat sa carte d’habilitation.  

3. La FFCK facture à la structure organisatrice chaque carte qu’elle envoie aux lauréats. 
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F/ Obligations en termes de partenariat, communication ou opérations 
promotionnelles 
 
Pagaies Couleurs est une marque protégée et déposée par la FFCK. Toute utilisation des supports de 
communication des outils Pagaies Couleurs nécessite un accord préalable de la FFCK.  
La FFCK se réserve le droit, conformément à la loi N°78-017 du 06 janvier 1978, relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, lors d’actions promotionnelles ou partenariales d’utiliser le fichier des structures EFCK et 
des cadres certificateurs Pagaies Couleurs.  

 

G/ Conditions économiques et procédures d’achat 

Comment sont définis les prix des produits Pagaies Couleurs ? 

Le nouveau  dispositif de progression Pagaies Couleurs a nécessité des investissements humains et matériels 
importants. Aussi, chaque document à l’attention du pagayeur (passeport, carnet de navigation, diplôme) ainsi 
que les outils à l’attention des moniteurs (coffret DVD et carte d’habilitation) fera l’objet d’une facturation de la 
part de la FFCK.  Les tarifs de ces documents et outils peuvent être révisés annuellement par la FFCK.  
Dans tous les cas, les frais d’envois sont inclus dans les prix. 
 
 
Où commander les outils du pratiquant Pagaies Couleurs ? 
 

• Les passeports 
Une structure membre de la FFCK ou instances déconcentrées (CRCK ou CDCK) peut commander sur la base 
de données fédérale des passeports Pagaies Couleurs.  

• Les carnets de navigation 
Une structure membre de la FFCK ou instances déconcentrées (CRCK ou CDCK) peut commander sur la base 
de données fédérale des carnets de navigation. Il est à noter qu’un carnet de navigation sera automatiquement 
diffusé avec le diplôme Pagaie Verte. 

• Les diplômes Pagaie Jaune à Noires 
La structure organisatrice d’une session de certification s’acquittera seulement auprès de la FFCK du coût 
correspondant aux diplômes Pagaies Couleurs décernés à l’issue de la session de certification.  
 
 
Comment faire une demande d’un duplicata de diplôme ? 
 
La FFCK délivre des duplicata à partir de la Pagaie Jaune, sur demande : 

- du diplômé,  
- du gestionnaire d’une structure membre de la FFCK ou d’une structure déconcentrée (après contrôle du 

procès verbal de session de certification et réception du règlement financier correspondant au tarif en 
vigueur). 

Cette demande sera facturée par la FFCK au demandeur. 
 
Où commander les outils du moniteur ? 
 
Les outils du moniteur (DVD, guide) ne peuvent être commandés que par un CRCK via la base de données 
fédérale. 
 
 
 
 
 
 



 13

H / Lexique terminologie de Pagaies Couleurs 

Certification : acte de validation par un cadre certificateur d’une Pagaie Couleur auprès d’un pratiquant. 

Habilitation : stage au cours duquel des personnes sont formées à la certification de Pagaies Couleurs, puis 
évaluées. Si ces personnes deviennent lauréates, elles deviennent CCPC. 

Cadre Certificateur Pagaies Couleurs (CCPC) : personne ayant suivi et validé un stage d’habilitation. Elle a 
obtenu la prérogative de délivrer des Pagaies Couleurs dans un champ d’action délimité par la thématique de son 
stage. 

 

 


